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Editorial
Au Burkina Faso, l’Architecte se trouve confronté à de nombreux défis qui sont essentiellement liés à 
l’appropriation du métier par le commun des Burkinabè, la promotion et la valorisation de l’architecture de 
façon générale. Le Burkinabè doit appréhender l’importance de l’architecte dans notre société contemporaine. 
Pour ce faire, l’Ordre des Architectes du Burkina (OAB) a décidé d’offrir une continuité au journal ART-CHIC-
TECH afin de mieux faire connaitre le métier. Le Journal créé par l’Ordre était auparavant dédié à la semaine 
de l’architecte. Il paraitra désormais chaque deux mois. Il traitera essentiellement de questions relatives à 
l’architecture et à la construction. Il a pour objectifs de permettre aux membres de l’Ordre, ses partenaires 
et les citoyens burkinabè de connaitre l’actualité dudit domaine. 
Il se veut également être un support de promotion des œuvres architecturales  et aussi un canal de 
sensibilisation des citoyens sur des thématiques liées à la construction, d’où le choix du thème de ce premier 
numéro qui est «Bâtir avec des professionnels». 
Nous vous faisons découvrir les différents intervenants de l’art de bâtir à travers notre rubrique Gros plan. 
Nous vous donnons aussi des astuces pour décorer et aménager vos espaces dans la rubrique Astuces 
et déco. Enfin dans la rubrique Actu de l’OAB, nous vous informons sur nos différentes activités avec nos 
partenaires. Nous vous souhaitons une agréable lecture.

Fabrice Fabien OUÉDRAOGO,
Président

Ce Journal a pour objectif 
de permettre aux membres 
de l’Ordre, ses partenaires 

et les citoyens burkinabè de 
connaitre l’actualité liée au 
domaine de l’architecture. 
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Actu
de l’OAB

DON AU CENTRE NATIONAL 
DES HANDICAPÉS MOTEURS 
DU BURKINA (CNHM-B)
Le vendredi 26 juillet 2019, l’Ordre 
des Architectes du Burkina, en 
partenariat avec CIMFASO et IP+ 
Solution, a fait un don d’une valeur 
de 5 millions de FCFA aux CNHM-B 
sis à Gounghin. Ce don était  essen-
tiellement composé de 5 tonnes 
de ciment offertes par CIMFASO 

pour la construction d’un atelier 
dans le centre, de l’installation d’un 
routeur et un abonnement et un 
abonnement internet de 4 mois 
offerts par IP+Solution et enfin du 
matériel informatique et un plan 
de construction dudit atelier et le 
suivi offerts par l’OAB.

L’ARCHITECTE GAËTAN SIEW 
PARTAGE SON EXPÉRIENCE 

AVEC L’ORDRE BURKINABÈ
L’Ordre des architectes du Burkina 
(OAB) a organisé une rencontre 
d’échanges, le 24 avril 2019, à 
Ouagadougou autour de l’avenir 
des villes africaines et le rôle des 
architectes dans un tel contexte. 
Un After Work qui a permis aux 
architectes inscrits à l’Ordre, de 
discuter à bâtons rompus avec 
l’éminent architecte, Gaëtan Siew.

Photo de famille lors de la remise de don au centre national des handicapés moteurs du Burkina
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Il ya des acteurs privés qui jouent un rôle important 
dans l’aménagement et la gestion du foncier urbain. 
Nous basant sur le code de l’urbanisme et de la 
construction au Burkina Faso, nous ferons un tour non 
exhaustif des différents intervenants de l’acte de bâtir.

L’ARCHITECTE
L’exercice de la profession est régie par la loi n°0172006/
AN du 18 mai portant code de l’urbanisme et de 
la construction au Burkina, la  ZATU AN VIII 0031/FP/
PRES du 28mars 1991 portant création de l’ordre des 
architectes du Burkina et du Kiti (décret) n°AN VIII 026/
FP/EQUI/SEHU du 13 mars 1993 portant réglementation 
de l’exercice de la profession au Burkina Faso, l’ 
Arrêté n°93-34/TPHU/SG/OAB du 12 octobre 1993, 
portant Code des Devoirs Professionnels de l’Ordre 
des Architectes du Burkina. L’OAB regroupe à ce jour 
environ 200 membres. 

L’architecte est le maitre d’œuvre de projets 
architecturaux. Il a pour mission entre autres de :
 • Effectuer de la programmation architecturale
 • concevoir et d’établir avec la collaboration 

de techniciens de son choix, des projets de 
construction, de transformation, d’aménagements, 
d’entretien, de décoration de toute nature, ainsi 
que les études techniques s’y rapportant ;

 • D’établir des dossiers d’appel d’Offres ;
 • D’effectuer les études d’aménagement urbains 

ou ruraux ayant trait à son projet
 • Diriger et contrôler l’exécution conformément 

aux règles de l’art et prescriptions techniques 
en vigueur ;

 • Prodiguer conseils, expertise et assistance à la 
maitrise d’ouvrage

Il peut en outre effectuer des missions de  formation, 
enseignement et recherche

Gros plan
LES INTERVENANTS DE L’ACTE DE BÂTIR : 
LES ACTEURS DU PRIVÉ DANS LA CONSTRUCTION
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L’Architecte est garant de la 
conception, la fonctionnalité, 
l’esthétique, l’harmonie des formes 
et couleurs

L’URBANISTE
La profession d’urbaniste est régie 
par la loi  n°018-2018.  Suivant cette 
loi en son article 7, l’urbaniste a 
pour missions spécifiques :
l’analyse et la prospective territoriale;
la coordination et le pilotage des 
projets territoriaux;
le suivi des procédures et 
l’élaboration des documents 
d’urbanisme en vigueur;
la réalisation d’études de faisabilité 
techniques préalables de projets 
d’urbanisme; 
l’étude et le suivi des ensembles 
urbains et des réseaux des services 
publics notamment les voiries et 
réseaux divers (VRD), le transport 
et la circulation, les espaces verts, 
les équipements collectifs dans les 
centres urbains; etc
les missions de conseil et 
d’assistance auprès des collectivités 
territoriales, de l’Etat, des organismes 
internationaux ou de tout autre 
décideur public ou privé.
le conseil et l’assistance  des maîtres 
d’ouvrages dans les domaines de 
l’aménagement du territoire, de 
l’environnement et de la gestion 
des risques.
L’exercice de la profession 
d’urbaniste à titre privé est soumise 
à la condition d’obtention d’un 
agrément technique du ministère 
en charge de l’urbanisme et de 
la construction. 

L’INGÉNIEUR EN GÉNIE CIVIL
La profession est régie par la loi 
n°0172006/AN du 18 mai 2006 
portant code de l’urbanisme et 
de la construction au Burkina Faso, 
la loi n°020-2012/AN du 10 mai 
2012 portant création de l’ordre 

des ingénieurs en génie civil et le 
décret n°2013-581/PRES/PM/MIDT/
MHU/MEAHA du 15 juillet 2013 
portant code de déontologie de 
la profession d’ingénieur en génie 
civil au Burkina Faso. On dénombre 
environ 250 membres inscrits au 
tableau de l’ordre des ingénieurs 
en génie civil.
Selon l’article 5 de la loi du 10 mai 
2012, l’ingénieur en génie civil, fait 
profession habituelle de : 
 • concevoir et établir des études, 

rapports, calculs, dessins, plans, 
devis et cahier des charges;

 • faire des consultations , donner 
des avis et des conseils

 • surveiller, contrôler, inspecter, 
superviser ou coordonner les 
travaux,

 • mener des expertises et des 
audits

 • gérer et entretenir les ouvrages
Il exerce dans les domaines 
suivants  : bâtiments et édifices 
public et privés, construction 
industrielles, infrastructures de 
transports et hydrauliques, les 
ouvrages d’assainissement  
L’ingénieur génie civil est garant 
de la tenue des ouvrages.

LES AUTRES INGÉNIEURS 
SPÉCIALISÉS
En sus de l’ingénieur génie civil, 
d’autres ingénieurs peuvent 
intervenir selon la nature des 
projets. Ils sont spécialisés dans 
des domaines précis tels que : la 
structure métallique, l’électricité, 
la climatisation, la plomberie, 
l’hydraulique, l’informatique, la 
sécurité incendie, l’acoustique, etc.
Selon les projets, l’Architecte fait 
appel également au spécialiste 
ou expert le mieux indiqué afin de 
l’accompagner dans sa mission.

LE GÉOMÈTRE EXPERT
La profession est régie par la loi 

n°0172006/AN du 18 mai 2006 
portant code l’urbanisme et 
de la construction au Burkina 
Faso. Le géomètre expert est 
un acteur majeur de la chaine 
d’aménagement et de gestion 
foncière. Leur intervention permet 
de pallier aux insuffisances des 
administrations publiques
Suivant l’article 2 de la loi N° 21-2010/
AN du 06 mai 2010 qui porte sur 
la création l’Ordre des Géomètres 
experts du Burkina Faso, le Géomètre 
expert est le spécialiste qui :
fixe les limites des biens fonciers.
é t u d i e  e t  c o n s e i l l e  s u r 
l’aménagement, évalue et décide 
de la fusion ou du partage de 
ces biens. 
d r e s s e  d e s  d o c u m e n t s 
topographiques ou des plans de 
biens fonciers et procède à toute 
opérations techniques ou études 
s’y rapportant ou en découlant.
Il procède aussi à l’établissement 
des plans de propriétés rurales et 
urbaines et au bornage des parcelles 
ou des propriété. Il peut aussi 
s’occuper aussi de l’exécution des 
travaux cadastraux, de lotissement, 
de restructuration et de rénovation 
urbaine.

LE PROMOTEUR IMMOBILIER
Son rôle est d’acquérir les terrains, 
les aménager et les commercialiser 
bâtis ou non bâtis. Il contribue a 
une meilleure organisation du 
marché foncier. au Burkina Faso 
on dénombre plus de 200 sociétés 
de promotion immobilière agréées 
par le Ministère de l’Habitat et 
de l’Urbanisme. La promotion 
immobilière est régie par la loi 
n°017-2006/AN du 18 mai 2006 
portant code de l’urbanisme et 
de la construction au Burkina 
Faso, la loi n°057-2008/AN du 20 
novembre 2008 portant promotion 
immobilière au Burkina Faso et la 
loi 034-2012 AN du 02 juillet portant 
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réorganisation agraire et foncière.

LE MAITRE D’OUVRAGE 
DÉLÉGUÉ
C’est le mandataire exclusif du 
maitre d’ouvrage. Il assure pour 
le compte du maitre d’ouvrage la 
direction de l’exécution des travaux 
depuis la conception du projet 

jusqu’à sa réception définitive. Il 
assure donc la gestion technique et 
financière des travaux Ce domaine 
est régi également par des textes 
au Burkina Faso.

LE MAÎTRE D’OUVRAGE
C’est la personne physique ou 
morale désignée pour le compte 

de qui les travaux ou ouvrages 
sont exécutés.

L’ENTREPRENEUR
Est celui qui est en charge de 
l’exécution proprement dite des 
contrôles de l’architecte et de 
l’ingénieur. Il a la responsabilité de 
la bonne exécution des ouvrages.



Astuces & déco
L’AMÉNAGEMENT D’UN ESPACE 

Aménager un espace,c’est comprendre comment certains critères de lecture de l’espace tels 
le flux (couloirs de circulation), la spatialité, la distribution vont être régis à travers la disposition de 
mobiliers (canapés, chaises, rangements…). 

Aménager correspond à « déchiffrer l’espace et le temps » comme le dit Georges Perec dans Espèces 
d’espaces. Aménager un espace demande une bonne compréhension du volume dans lequel va se 
mouvoir les usagers afin de tirer le meilleur partie de tous les centimètres disponibles pour fluidifier la 
circulation et gérer l’espace.

Sudden looked 
elinor off estate 

nor silent. 
Curiosity 

remaining own 
see repulsive 

household 
advantage 

son additions. 
Supposing 
exquisite 

daughters 
eagerness why 
repulsive for. 
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Bien aménager avec un architecte 
c’est :
 • Comprendre quel type d’activité 

va s’opérer dans ledit espace
 • Savoir à quel style d’intérieur 

c o r r e s p o n d  l ’ e s p a c e 
(contemporain, ethnique chic…)

 • Savoir quel genre de mobilier 
correspond ou peut s’harmoniser 
avec les éléments existants,

 • Disposer le mobilier de manière 
à diriger le flux des usagers, les 
obstacles devenant des mises 
en scènes (sculptures, vases…)

 • Gérer la qualité et la quantité 
de lumière naturelle et artificielle 
à l’intérieur (rideaux et voilages, 
luminaires…)

 • Choisir les objets de décoration 
pour accommoder le tout en 
pensant à bien associer les 
styles et les coloris .

La décoration demande une 
bonne dose d’imagination pour 
lier un espace à un objet. Gaston 
Bachelard disait que « sans cesse 
l’imagination imagine et s’enrichit 
de nouvelles images. C’est cette 
richesse d’être imaginé que nous 
voulons explorer  » ; donc pas de 
créativité en restant juste chez 
soi et en voulant faire un projet 

extraordinaire.
Sortez et trainez dans les magasins.
Trouvez la belle peinture murale pour 
magnifier les lumières. La mode des 
couleurs vives est de plus en plus 
répandues même si pour certaines 
personnes, il n’y a pas mieux que 
les couleurs classiques, blancs, 
écrus… une belle couleur chaude 
ou froide permet de changer le 
look de votre intérieur.
Il ne faut pas hésiter non plus à 
peindre son plafond dans un autre 
coloris que le blanc, jouer avec les 
contrastes permet de jouer avec 
les volumes de son intérieur. L’effet 
est même très surprenant.
Pour finaliser le tout, ne pas négliger 
le sol. C’est quand même le reflet 
de la pièce. 
Il arrive depuis quelques années, en 
Afrique subsaharienne, les peintures 
pour sol qui peuvent remplacer ou 
se mettre par-dessus le carrelage. 
L’avantage c’est d’avoir un sol uni, 
mat ou brillant et de ne voir aucun 
joint. Le désavantage, c’est le 
risque de craquelure en cas de 
mauvaise pose.
Cependant, les carreaux restent le 
premier choix. Malheureusement, 
beaucoup ne savent pas que les 

carreaux ont des usages différents, 
fonction de la pièce à laquelle ils 
sont destinés. 
Pour simplifier les questions que vous 
vous posez, il faut savoir que les 
carreaux ont différentes résistances, 
soit aux passages des usagers (vos 
carreaux jaunissent ou blanchissent 
à peine 2 ans après sa pose), soit 
aux rayures, soit à l’adhérence 
(éviter un carreau glissant dans sa 
salle de bain)
La mondialisation faisant son petit 
bout de chemin, l’importation de 
différents styles de carreaux continue 
d’augmenter (des imitations bois ou 
même métal se retrouvent facilement 
dans le marché). Les textures, les 
couleurs et la taille ne se discutant 
pas, il faut garder ce conseil en tête 
qui est d’adapter votre carreau à 
son usage et d’observer les huit 
conseils plus haut pour s’harmoniser 
avec le reste des pièces.

ART-CHIC-TECH

Bimestriel de l’Ordre des Architectes 
du Burkina
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